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   COMMISSION SOCIALE, SCOLAIRE ET COMMUNICATION  
 

 Rapport de la séance du mercredi 13 janvier 2021 à 19h00 
Mairie de Corsier 

__________________________________________________________________________ 
 
Présent(e)s :   Mme Andréa EHRETSMANN   Présidente     

Mme Sophie BRAND 
M. Dante GIACOBINO 
M. Federico GIACOBINO  
Mme Alexia MOREL 
M. Laurent PECCOUD 
M. Albert SIROLLI 
 
M. François JACCARD   Adjoint 
M. Charles LASSAUCE   Secrétaire général 
 

Invité :   M. Geoffray SIROLLI 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Approbation de l’ordre du jour 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 31 août 2020 
3. Délibération pour une sensibilisation à la consommation de proximité et la 

distribution de bons d’achats aux habitants de Corsier 
 
1. Approbation de l’ordre du jour  
M. l’Adjoint demande l’ajout d’un point « Divers » à l’ordre du jour.  
L’ordre du jour ainsi modifié est approuvé à l’unanimité. 
 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 31 août 2020 
Le procès-verbal de la séance du 31 août 2020 est approuvé à la majorité par 5 voix pour et 
1 abst. sous réserve de la correction de deux coquilles.  
 
3. Délibération pour une sensibilisation à la consommation de proximité et la 

distribution de bons d’achats aux habitants de Corsier 
Mme la Présidente cède la parole à M. G. Sirolli, Conseiller municipal, membre du groupe PLR 
Corsier et initiateur de la délibération.  
Pour rappel, cette délibération a fait l’objet d’un renvoi en commission Sociale Scolaire & 
Communication lors de la séance du Conseil municipal du 15 décembre 2020. 
M. G. Sirolli rappelle que « l’idée est de donner un petit bol d’air psychologique et financier à 
la population corsiéroise, de soutenir et de sensibiliser les habitants de la commune à la 
consommation de proximité et de soutenir les commerces en ces temps difficiles ».  
 
Pour information, Hermance a déjà engagé une action en faveur des Aînés courant décembre.   
Une discussion doit être engagée pour décider ou non d’une action commune CoHerAn ou 
Corsier/Anières.  
M. l’Adjoint précise que si la commune de Corsier s’associe à la commune d’Anières pour la 
distribution des bons, il conviendra d’utiliser le même système.  
 
Mme la Présidente met aux voix un certain nombre de propositions : 
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• Système QR Code 
Vote :  Qui est favorable à l’utilisation d’un système avec QR Code afin de sécuriser 

l’opération ? 
Pour 6 (unanimité) 

 
• Adoption d’un effet de levier ou valeur faciale du bon ? 
Vote :  A l’unanimité, les membres de la commission se prononcent en faveur d’une valeur 

faciale du bon. 
 
• Envoi par foyer (adresse) ou nominatif à tous les habitants ? 
Vote :  Qui est favorable à l’envoi d’un courrier à tous les habitants de la commune ? 
 Pour 6 (unanimité) 
 
• Valeur du bon 
Vote :  A l’unanimité, les membres de la commission se prononcent en faveur de 4 bons de 

CHF 5.- avec une date limite de validation. 
 
• Distribution en deux phases 
Vote :  A l’unanimité, les membres de la commission se prononcent en faveur d’une opération 

en 2 phases. 
  
• Opération menée avec les commerces de Corsier, Corsier / Anières ou CoHerAn ? 
Vote :  A l’unanimité, les membres de la commission sont favorables à inclure les commerces 

des communes d’Hermance et d’Anières dans cette opération de distribution de bons 
sous réserve que les Exécutifs de ces 2 communes accueillent favorablement cette 
proposition. 

 
• Sélection des entreprises (commerces) 
Vote :  A l’unanimité, les membres de la commission sont favorables à l’envoi d’un courrier à 

toutes les entreprises, en laissant une certaine latitude à l’administration.  
 
4. Divers 

 Prestations d’une assistance sociale 
Mme la Présidente cède la parole à M. l’Adjoint. 
M. l’Adjoint propose que la mairie prenne contact avec ProSenectute ou la Croix Rouge pour 
assurer aux communiers les prestations d’une assistante sociale.  
 
Vote :  A l’unanimité, les membres de la commission sont favorables à la proposition de M. 

l’Adjoint à savoir de lancer le projet et de faire appel à un prestataire externe.   
 
 

La séance est levée à 21h00 
 
 

Rapport : S. Biffiger   
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